
 

 

 

 



 

 

 

 

Horaires de la Mairie 

Lundi et Jeudi : 8h30 à 12h00 

 

Mardi, mercredi et vendredi : 

8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

 

 : 05.55.21.25.21 

 : accueil@mairie-correze.fr 

                  Mairie-de-correze.fr 

Ouverture de la bibliothèque 

Lundi :  16h à 18h 

Mercredi : 14h à 16h 

Samedi : 10h à 12h 

 : 05.55.20.86.23 

 

Instance de Coordination de l’Autonomie 

 : 05.55.21.47.79 

 

Assistante sociale 

Mme Le Saint 

 : 05.19.07.82.90 

 

Office de Tourisme 

 : 05.55.21.32.82 

 

Ecole Primaire 

 : 05.55.21.35.37 ou 06.43.71.53.70 

 

Collège 

 : 05.55.21.49.60 
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Depuis 2014, la population de CORREZE augmente régulièrement et le recensement de 2022 

confirme cette tendance, ceci nous conforte dans nos choix pour maintenir l’attractivité de 

CORREZE. 

La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) va nous permettre, malgré la probable perte de 

surface constructible, de définir de nouvelles zones d’habitations qui correspondent à la demande 

actuelle. 

Les difficultés du moment, nous montrent que malgré une maitrise de nos dépenses, il est de plu s 

en plus compliqué de maintenir notre niveau d’investissement. De plus, nous sommes 

régulièrement confrontés à des décisions gouvernementales ou à des événements indépendants 

de notre volonté qui viennent trop souvent perturber nos projets pour CORREZE. 

Cela se traduit, par exemple, par des baisses de subventions et des obligations supplémentaires.  

Malgré tout, nous nous efforçons de maintenir nos priorités comme la pérennité de la ressource 

en eau, le maintien de nos services et la maitrise de nos coûts de fonctionnement qui sont 

indispensables pour permettre un niveau d’investissement conséquent nécessaire à notre 

commune. 

La dernière tranche de la rénovation de nos trois monuments inscrits, la transformation du foirail 

en halle, la réflexion sur le camping, la mairie, les bâtiments communaux énergivores en sont le 

plus bel exemple. 

Malgré les contraintes et les difficultés que vous rencontrez également à titre personnel, il nous 

faut garder le cap et surmonter les turbulences du monde pour que CORREZE rés iste et soit 

toujours un lieu où il fait bon vivre grâce aussi au dynamisme de ses associations qui réalisent un 

travail remarquable. 

Alors pour 2023, je vous souhaite une très bonne santé pour vivre une excellente année. 

 

Jean-François LABBAT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eglise Saint Martial 

Les travaux de restauration de l’Eglise Saint Martial (rénovation extérieure) se sont terminés dans le 
courant de l’été et ont été réceptionnés le 14 septembre pour la tranche ferme  initiale. 

Les aléas sur cette tranche initiale ayant été inférieurs aux prévisions, il a été jugé opportun (après 
concertation avec le Maître d’œuvre) de transférer dans le cadre de la tranche ferme, la réalisation de 

certains travaux prévus d’être exécutés en tranche optionnelle, ceci dans le but d’optimiser les 
subventions accordées. 

En conséquence, les travaux relatifs à la restauration des parements extérieurs, de la charpente et de 

la couverture de la Chapelle Nord sont en cours de réalisation afin d’être inclus dans cette tranche 
ferme. Avec le même objectif, il a également été décidé d’y intégrer la restauration de l’escalier ouest 

(escalier principal). 
De ce fait, l’échafaudage nécessaire restera positionné jusqu’à fin février, ce qui marquera la fin globale 

de la phase 1 de restauration de l’Eglise St Martial.  
 

Concernant les travaux de rénovation intérieure (Tranche optionnelle), la Commune vient de recevoir 
un accord de principe de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC Nouvelle Aquitaine) pour 

le financement de l’opération, ce qui va nous permettre d’effectuer les demandes de subventions 
auprès des autres organismes financeurs (Région et Département). 
Sous réserve de l’accord de ces différents organismes, le démarrage de la phase 2  peut être envisagé 

avant la fin 2023. 

                       

                



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapelle des Pénitents Blancs 
 
L’Ordre de Service de démarrage de l’opération de 

restauration de la Chapelle des Pénitents Blancs a 
été notifié à l’ensemble des entreprises retenues le 

31/08/2022 pour un démarrage de la période de 
préparation début septembre et des travaux début 

octobre. 
En premier lieu, l’entreprise MALBREL a évacué 

l’ensemble des objets et mobiliers afin de procéder 
à leur restauration. 
Ensuite l’entreprise BLANCHON a réalisé la 
démolition de l’ancien caveau communal et des 
murs mitoyens extérieurs. De même à l’intérieur, 

les échafaudages nécessaires au ravalement des 
murs et plafonds ont été mis en place et les travaux 

de maçonneries ont démarré. 
L’entreprise DELESTRE en charge du lot Electricité a 

également débuté ses prestations. 
L’ensemble de ces travaux est prévu de s’achever à 

la fin de l’été prochain. 
 
 

 

 

 

Porte de la Ville (dite Porte Margot) 
 

Suite à notre demande de subventions pour les travaux de restauration de la Porte Margot, la DRAC Nouvelle 
Aquitaine a répondu que le projet allait être proposé au programme 2023. Sous réserve de la réception de 

l’arrêté attributif, les travaux pourraient être lancés dans le courant de l’année. 
 
 

Rénovation du Hangar Foirail en Halle 
 
Suite à l’obtention des subventions de l’Etat (DETR), de la Région Nouvelle Aquitaine, du Département de la 
Corrèze et de Tulle agglo qui permettent de financer cette opération à hauteur de plus de 70%, la Commune 
a lancé une consultation en vue de l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre (Architecte).  
A l’issue de cette consultation, 3 candidats seront sélectionnés et devront proposer une esquisse dans un délai 

de 2 mois. 
Suite au choix du lauréat retenu qui doit intervenir fin du premier trimestre 2023, l’attribution du marché de 

Maîtrise d’œuvre sera validée par le Conseil municipal.  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment Communal la Croix Ferrée (Casino) 
 
Les travaux de remplacement des couvertures amiantées et des portes de garages se sont achevés à la fin 
de l’été et ont été réceptionnés le 30 septembre dernier. 
A l’issue de ceux-ci, des infiltrations sont apparues le long du mur de la façade principale coté parking. Afin 

de remédier à cette avarie fort préjudiciable pour le fonctionnement de la supérette Casino, un Ordre de 
Service a été notifié début décembre à l’entreprise FOUSSAT (lot couverture) pour la réalisation des travaux 

nécessaires avant fin janvier 2023 et ainsi parachever cette opération. 
 

                                     

                                            

 

                         



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Révision Générale du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U) 

 
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, la Commune s’est engagée dans une démarche de révision 
générale du PLU actuel qui est entré en application en octobre 2009. 

Afin de mener à bien cette démarche, le Conseil Municipal s’est adjoint les services d’un Groupement de 
Bureaux d’études. 

Le marché a été notifié le 23/04/2022 au Groupement DEJANTE VRD & CONSTRUCTION SUD OUEST de BRIVE 
et RURAL CONCEPT de CAHORS. Le montant du marché s’élève à 30 763 € HT pour la tranche ferme et 13 060 

€ HT pour les tranches optionnelles. 
La première et la seconde phase qui ont démarré au début de l’été, sont destinées à dresser un bilan du PLU 
en vigueur sur le territoire communal (PLU d’octobre 2009) et à réaliser le diagnostic territorial qui permettra 
de définir un état des lieux, d’analyser les caractéristiques de notre commune et servira de base de travail 
pour la suite de l’étude.  
A cet effet, une Commission Communale d’Urbanisme a été mise en place et des réunions animées par le 
Bureau d’études sont organisées périodiquement (en général chaque mois) depuis le mois de septembre 
dernier. En parallèle, des rencontres avec l’ensemble des exploitants vont permettre d’établir un diagnostic 
agricole.  
A l’issue de ces premières phases qui vont s’étaler sur plusieurs mois, va pouvoir démarrer la phase 3 qui 
permettra de formaliser le projet communal pour les années à venir sur l’ensemble des grands enjeux du 
territoire (environnement, agriculture, économie et urbanisme), c’est ce que l’on appelle le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
 

Depuis quelque temps, la Commune déplore régulièrement des actes de vandalisme commis sur notre 

territoire.  

L’ascenseur de l’immeuble Polygone rue de Buffeguerre a subi des dégradations importantes (contacteurs 

arrachés). Outre le montant élevé des réparations (605.45€ + 498.48 € soit 1103.93 €), la gêne occasionnée 

pour les résidents (personnes âgées ou handicapées) est intolérable. 

A la fin du printemps dernier, les portes du gymnase ont été fracturées ce qui a engendré des frais conséquents 

pour notre collectivité (626.88 €). Le gymnase est un levier important dans la pratique du sport pour les jeunes 

de notre Commune, c’est pourquoi nous vous demandons de respecter ce lieu. 

Des panneaux de rues de balisage de chemins ont été volés et pour certains entreposés dans une cabane en 

dessous du gymnase (402.38€).  Des tuyaux d’arrosage du stade ont disparu (435.88 €). Des jeunes s’en sont 

pris aussi aux feux tricolores et aux cônes de travaux permettant de réguler la circulation rue Eugène Combes, 

importunant les riverains. 

Pour tous ces actes de vandalisme, des plaintes ont été déposées à la gendarmerie qui a ouvert des enquêtes. 

Nous rappelons en outre que si les auteurs des faits sont mineurs, les parents devront en assumer les frais, 

souvent lourds.  

A l’heure où les collectivités rencontrent des difficultés, il est insupportable de dépenser l’argent des 

contribuables en réparation de ce vandalisme. 

 



 

 

 

Cette année le 26 novembre, 78 personnes se sont retrouvées autour d’un repas convivial 

préparé par Fabrice CHAMBRE du restaurant l’Entracte et animé par la chanteuse Karine K. 

L’ambiance était chaleureuse et les mets proposés ont été très appréciés. 

Après 2 années, où il n’avait pas été possible de nous réunir en raison du Covid, chacun a pu 

savourer ce moment ! 

85 bons d’achat à valoir au Petit Casino ou chez Gamm vert ont été distribués aux personnes de 

80 ans et plus qui n’ont pas pu assister au repas. 

 

 

 

 

Faits marquants à l’EHPAD de Corrèze (depuis septembre)  

En septembre cinq de nos résidents accompagnés par nos animateurs, ont séjourné une semaine à la 

Martière sur l’Ile d’Oléron. Les résidents ont très apprécié ces moments de convivialité et de 

dépaysement. 

Dans le cadre de la semaine bleue, une rencontre a été organisée le jeudi 6 octobre avec le Club du 3ème 

âge « les bouleaux d’argent ». Pour cette occasion, un loto a été programmé, suivi d’un goûter.  

Le vendredi 21 octobre, quelques résidents ont pu profiter d’un excellent repas au restaurant «  Le Pêcheur 

de Lune » de Corrèze, moment convivial et très apprécié par nos résidents.  

Le vendredi 04 novembre, diffusion d’un film sur l’histoire et le patrimoine de Corrèze en présence de 

Monsieur CLARA, Président de l’Association Histoire et Patrimoine de Corrèze 

Le jeudi 8 décembre, en présence de Monsieur LABBAT, maire de Corrèze et Président du Conseil 

d’Administration, du Docteur SAUMON, les élèves de l’école forestière de Meymac ont procédé à la 

plantation d’arbres dans le jardin de l’établissement. Le Rotary Club d’Egletons Plateau de Millevaches et 

le concert du 20 août en l’église Saint Martial de Corrèze organisé par le docteur Jean -Marie SAUMON en 

lien avec l’Association Histoire et Patrimoine ont permis le financement. L’aménagement de ce jardin 

permettra aux résidents de profiter pleinement des journées ensoleillées à l’ombre des catalpas.  

Le dimanche 18 décembre a eu lieu le traditionnel Arbre de Noël des résidents et des enfants du 

personnel. L’association « Au grand farniente ». a présenté un spectacle avec des chansons souvenirs, 

dégustation de barbe à papa et goûter de Noël. 

Le 1er janvier 2023, monsieur Fabrice DUMENIL, Directeur de l’EHPAD quitte ses fonctions à l’EHPAD de 

Corrèze, pour prendre la direction de trois établissements dans le Lot et Garonne. Madame BOUTON, 

directrice du Centre Hospitalier de Cornil assurera l’intérim. 

 

 

 

La municipalité tient à remercier chaleureusement les personnes qui nettoient les jardinières de 

fleurs à proximité de chez eux et qui permettent ainsi que notre village soit bien fleuri. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La politique de la Commune est de former au maximum son personnel, dans cette optique, deux 
de nos employées ont bénéficié d’une formation de 14 semaines pour préparer le CAP Petite 
enfance. 
Nous remercions Mme GACOIN Fallone d’assurer actuellement le remplacement de Mme PASINI 

Mélanie après avoir auparavant pris en charge le poste de Mme CHAMPEIL Mireille qui a obtenu 
son diplôme. 
 

 

 

 

 

En fin d’année la Commune a réalisé une campagne de stérilisation de chats errants.  

En collaboration avec la Fondation Trente millions d’amis et l’Association Protection Animale 

Egletonnaise, nous avons pu attraper 10 chats qui ont été stérilisés, tatoués et pucés par la 

clinique vétérinaire de l’espace Cueille à Tulle.  

Le coût de cette opération s’élève à 1050€ avec une participation de la Fondation Trente millions 

d’amis de 350€. Les chats sont relâchés sur le site où ils ont été capturés. 

Nous rappelons que nourrir des chats errants est passible d’une amende. 

Après quelques années passées dans la Commune de Corrèze Nathalie 

CHAVANT s’envole vers d’autres aventures au sein du Conseil 

Départemental de la Corrèze. 

Nous avons apprécié pendant ces années son professionnalisme, sa 

discrétion et sa disponibilité pour répondre aux attentes des agents et 

habitants de CORREZE. 

Nous lui souhaitons beaucoup de succès dans ses nouvelles fonctions. 

 

Depuis le lundi 24 octobre 2022, Valérie JARGOIS occupe le poste de 

secrétaire comptable à la place de Mme Nathalie CHAVANT. 

Après avoir effectué plusieurs remplacements dans différentes 

Mairies, la candidature de Mme JARGOIS a été retenue parmi de 

nombreuses postulantes.   

Elle mettra son dynamisme et ses compétences au service des 

habitants de Corrèze. 

Nous lui souhaitons une longue route parmi nous. 

 

  



 

 

 

 

 

À partir du 1er janvier 2023, tous les emballages se trient ! 

À partir du 1er janvier 2023, le SYTTOM 19 met en place l’extension des consignes de tri sur tout 

le territoire corrézien. Le geste de tri est donc simplifié pour vous, tous les emballages se trient 

et doivent désormais être déposés dans le bac de tri jaune. 

Depuis des années, Tulle agglo s’engage pour faire progresser le recyclage des emballages 

ménagers et réduire le volume d’ordures ménagères. Si les efforts ont offert jusque-là des 

résultats encourageants, Tulle agglo a décidé, avec le SYTTOM 19, Syndicat de Transport et 

Traitement des Ordures Ménagères de la Corrèze, d’aller plus loin. Les consignes de tri sont donc 

simplifiées pour trier plus et augmenter ainsi les performances de recyclage sur le territoire.  

Concrètement, à partir du 1er janvier 2023, tous les emballages auront leur place dans le bac de 

tri jaune. Jusqu’à présent, seuls les bouteilles et flacons en plastique pouvaient y être déposés 

aux côtés des emballages en métal, en papier, en carton et en verre. Dès le 1er janvier 2023, il 

sera possible de déposer dans le bac jaune les emballages en métal, en papier en carton, les 

briques alimentaires, et tous les emballages en plastique sans exception. Plus de simplicité dans 

les règles de tri, c’est moins d’hésitations !  

Pour les habitants, le bénéfice sera immédiat avec un geste de tri quotidien facilité qui deviendra, 

nous le souhaitons, systématique. Pour l’agglo, une poubelle d’ordures ménagères allégée (et 

donc moins d’incinération), moins d’erreurs dans le bac jaune, moins de refus en centre de tri et 

donc un meilleur taux de recyclage à l’échelle du territoire.    

Vous recevrez prochainement un courrier d’information accompagné d’un mémo tri pour vous 

accompagner dans ces nouvelles habitudes de tri. Une affiche de sensibilisation sera également 

déployée sur tout le territoire, et une nouvelle signalétique sera apposée sur tous les bacs de tri  

de Tulle agglo.  

 

Extension des consignes de tri : les 3 règles à retenir   

1. C’est un emballage ? Vous pouvez le déposer dans le bac de tri !  

2. Inutile de le laver, il suffit de bien le vider.    

3. Déposez vos emballages en vrac (pas dans des sacs) dans le conteneur ou la colonne jaune.   

 

À partir du 1er janvier 2023, plus de doute, tous les emballages se trient !      

 

Tulle agglo, rue Sylvain Combes 19000 Tulle 

Service Collecte et Valorisation des déchets 

Tél. 05 55 20 75 00  

tulleagglo@tulleagglo.fr 

www.agglo-tulle.fr 

 

mailto:tulleagglo@tulleagglo.fr
http://www.agglo-tulle.fr/


Maison de l’Habitat de Tulle agglo 

Un lieu unique de conseils pour les (futurs) propriétaires 
 

Conseils techniques, constitution de votre dossier pour obtenir les aides financières, les 

démarches… : les spécialistes de la Maison de l’Habitat s’occupent de tout  ! La Maison de 

l’Habitat de Tulle agglo est un service public local, gratuit et accessible à tous.  

 

Ouverte depuis le 13 juin 2022, la Maison de l’Habitat de Tulle agglo est le lieu central 

d’information pour toutes les problématiques  liées aux travaux de rénovation, d’amélioration ou 

d’adaptation des logements des habitants des 43 communes du territoire de Tulle agglo. 

 

Que ce soit pour des travaux de rénovation de votre habitation (isolation de votre toiture, 

remplacement de vos fenêtres, remplacement de votre système de chauffage, amélioration de 

la performance énergétique de votre logement, réhabilitation complète de votre logement), 

l’amélioration de votre logement ou l’adaptation de ce dernier suite à une perte d’autonomie, 

les conseillers de la Maison de l’Habitat pourront vous accompagner dans vos démarches.  Plus 

de 70% des propriétaires occupants et 100% des propriétaires bailleurs privés de Tulle Agglo 

peuvent bénéficier d’aides financières pour rénover, réhabiliter ou adapter leur logement ! 

 

Des aides de l’agglo qui, couplées avec certaines  aides de l’Etat, de l’Agence Nationale de 

l’Habitat (ANAH) et du Conseil départemental de la Corrèze… peuvent atteindre jusqu’à 80% de 

prise en charge des travaux. Vous êtes perdu face au nombre et à la complexité des aides 

possibles et au nombre d’interlocuteurs à solliciter ? 

La Maison de l’Habitat de Tulle agglo vous aide à y voir plus clair. Les conseillers vous proposent 

un plan de financement de vos travaux et se chargent de constituer votre dossier de demande 

de subventions, voire de le déposer ! 

 

Comment se passe l’accompagnement ? 

 

1/ PRISE DE CONTACT AVEC LA MAISON DE L'HABITAT 

Prenez contact avec nos conseillers techniques au 05 55 20 67 01, Ils sauront vous orienter, 

et affiner votre projet. Ils se chargent également de vous accompagner dans la constitution de 

votre dossier. 

 

2/ VISITE DE VOTRE LOGEMENT 

Après avoir pris connaissance de vos objectifs et de vos besoins : la  visite du logement. Cette 

visite gratuite, sur rendez-vous, est incontournable et permet un état des lieux et la réalisation, 

entre autres, de diagnostics adaptés à votre projet. 

 

3 / OPTIONS POUR VOS TRAVAUX 

A l’issue de cette visite : plusieurs possibilités de travaux vous sont proposées. 

C’est vous qui choisissez l’option de travaux que vous souhaitez. Des devis pourront être établis. 

Ils permettront à votre conseiller d’établir le plan de financement et de déposer les demandes 

de subventions. 

 

 

 

https://maison-habitat.agglo-tulle.fr/renover/financer-projet/
https://maison-habitat.agglo-tulle.fr/renover/financer-projet/


Zoom sur l’OPAH-RU à Corrèze 
 

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), lancée en 2021 par Tulle agglo est 

un dispositif d’aides qui s’applique à l’ensemble des communes  du territoire. Un 

dispositif complémentaire de bonification, l’OPAH-RU (pour « renouvellement urbain »), a aussi 

été adopté pour 5 centres-bourgs et centre-ville du territoire dont Corrèze. 

Il permet aux propriétaires occupants et bailleurs de bénéficier d’une bonification des aides si 
leur logement se trouve en centre-bourg. 
 
LES AIDES BONIFIÉES PAR LA COMMUNE 
Pour les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs : 
• Réhabilitation habitat indigne et dégradé 
• Rénovation de façades  

Pour en savoir plus, contactez la Maison de l’Habitat de Tulle agglo. 

 

Contacts :  

Maison de l’Habitat de Tulle agglo 
2 rue François Bonnélye 

19000 Tulle  
Accueil du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h 

05 55 20 67 01 
habitat@tulleagglo.fr 
 

 

Les 3 & 4 juin : l'Agglomérée fête le territoire 
 

En 2023, la communauté fête ses 30 ans. Pour l’occasion, Tulle agglo, avec l’aide des clubs et 

associations sportives du territoire, organise les 3 et 4 juin, un week-end placé sous le signe du 

partage et de la découverte : l’Agglomérée. Sport, festivités et bonne humeur seront au 

programme !  

 

Comment fêter les trente ans d’un territoire ? Voilà une question à laquelle les élus ont souhaité 

répondre par un principe : un territoire en fête c’est un territoire qui bouge, vit, partage. Ce sont 

des habitants fiers d’appartenir à une communauté. Alors pour symboliser cette trentaine, 

épaulée par l’expertise des clubs et associations locales, l’agglo programme le premier week-end 

de juin, deux jours de sports nature, entrecoupés de festivités. Sportifs en recherche de 

sensations fortes, amateurs, amoureux de randonnées, fervents supporters... Peu importe votre 

profil ou vos envies. 

 

Une offre sportive complète. Accessible à tous, l’offre sportive se veut la plus complète possible. 

VTT, randos, cyclosportive et cyclotourisme, trail, wakeboard, des activités spéciales enfants... À 

pied, sur l’eau ou sur deux roues, les épreuves sont accessibles à tous. Distances, parcours, c’est 

tout le territoire qui prendra le départ de cette nouvelle décennie au printemps. 

 

Corrèze commune sportive. Dimanche 4 juin, la commune de Corrèze sera au cœur de cette 

frénésie sportive et festive. Elle accueillera le départ du trail long (23km), l’Agglomérée nature, 

mais sera également village étape des cyclos sportives et cyclos tourismes, avec un point de 

ravitaillement pour l’épreuve de 130km de cyclo sportive, avant d’entamer la célèbre monter 

vers le Suc au May. 

https://www.google.com/maps/dir/45.1961653,1.5185694/2+Rue+Fran%C3%A7ois+Bonnelye,+19000+Tulle/@45.250879,1.508411,11z/data=!3m1!4b1!4m9!4m8!1m1!4e1!1m5!1m1!1s0x47f88ca058ecedc7:0x9560ac98a7d371fd!2m2!1d1.7696569!2d45.2692185
https://www.google.com/maps/dir/45.1961653,1.5185694/2+Rue+Fran%C3%A7ois+Bonnelye,+19000+Tulle/@45.250879,1.508411,11z/data=!3m1!4b1!4m9!4m8!1m1!4e1!1m5!1m1!1s0x47f88ca058ecedc7:0x9560ac98a7d371fd!2m2!1d1.7696569!2d45.2692185
https://maison-habitat.agglo-tulle.fr/financer-projet/dispositifs-aides/
https://maison-habitat.agglo-tulle.fr/financer-projet/dispositifs-aides/
tel:+33555206701
mailto:habitat@tulleagglo.fr


LES EPREUVES EN DETAILS 
 

VTT. Six parcours de VTT sont proposés et arpenteront les chemins autour de Clergoux et de 

Naves. Le bikepark de Sédières sera ouvert aux enfants.  

 

Rando. Épreuves reines de ce week-end festif, les randos se déclinent à tous les profils : 

gourmande, festive, sportive, découverte... 

 

Cyclo. Envie de se mesurer à une étape du Tour de France ? Pour les plus courageux, 

l’incontournable montée du Suc au May vous attend. Pour les autres, les chemins de notre 

territoire révèlent des trésors à découvrir selon votre rythme. 

 

Trail. Le km vertical, vous connaissez ? Une pente à plus de 25 %, un km linéaire à franchir. Le 

vainqueur ? Celui qui parvient en haut le plus rapidement possible... Pour les traileurs plus 

traditionalistes, la découverte des sentiers de Corrèze et des gorges de Laguenou... 

 

LES PREMIÈRES INFOS DU PROGRAMME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 3 juin 
Randonnées : 

. Saint-Hilaire > Chameyrat : 10 km 

. Saint-Mexant > Chameyrat / Le Chemin de la Révolte 

: 11 km 

. Espagnac > Sédières / Du Tacot au Château : 20 km 

. Orliac-de-Bar / Rando Gourmande : 7 km 

VTT : 

. Rando des Étangs, Sédières : 20, 30, 40 ou 50 km 

Trail : 

. L’Agglomérée verticale, Tulle > Naves : 1 km 

Kids : 

. Bike Park, Sédières 

. Slackline (3 à 7 ans) 

. Tir à l’arc (8 ans et plus) 

 

Dimanche 4 juin 
Randonnées : 

. La Rando des Cascades : 

Sédières > Tulle, 21 km 

Gimel > Tulle, 13 km 

VTT : 

. La Gauloise, Tulle : 20 ou 40 km 

Trail : 

. L’Agglomérée nature 

Corrèze > Tulle, 23 km 

Bar > Tulle, 13 km 

Cyclo : 

. Tulle agglo Cyclosportive, Tulle : 80 ou 125 km 

. Tulle agglo Cyclotourisme, Tulle : 50, 80 ou 125 km 

Wakeboard : Seilhac 

 

Parole à … Fabienne Latour 

Vice-présidente de Tulle agglo en charge de la Jeunesse et des Sports 

"Il était important pour nous, élus communautaires, de mettre en valeur l’attractivité de notre territoire à 

l’occasion des trente ans de la communauté. Notre territoire offre un terrain de jeu idéal pour proposer un week-

end sportif et festif. Sur le volet sport nature, nous avons souhaité faire appel aux associations et clubs sportifs 

locaux, c’est-à-dire nous appuyer sur des gens compétents qui connaissent le territoire et l’organisation de 

manifestations sportives. Plus de 14 assos ont répondu présentes. Il en ressort une offre sportive complète, 

accessible à tous, quels que soient le niveau et les goûts... C’est essentiel que cet anniversaire donne la parole à 

ceux qui font vivre le territoire. Nous sommes maintenant en train de peaufiner le volet festif afin d’offrir un week-

end à la hauteur de ce que nous sommes. Des agglomérés dans l’âme, bons vivants et heureux de célébrer ce qui 

nous lie ! Un conseil ? Sans hésitation, réservez d’ores et déjà votre week-end de juin, il va y avoir du bruit sur 

l’agglo ! 

 



 

 

 

 

 

 

           - Permanence UDAF :  
 
La France Services de Corrèze informe d'une permanence UDAF (Union Départementale des 
Associations Familiales) tous les mardis matin de 10 h à 12 h.  
Un(e) conseiller(e) de l'UDAF, vous répondra à toutes vos questions de budget, vous recevra dans 
un bureau confidentiel. 
Le conseiller "point conseil budget" est là pour répondre à vos questions d'argent, de banque, de 
budget et trouver si besoin, avec vous, les solutions lorsque vous traversez une situation 
financière difficile.  

               - un lieu ouvert à tous, quels que soient vos revenus 
               - un expert à votre écoute 

               - des conseils confidentiels, gratuits et personnalisés 
 
Il faut prendre RDV auprès de France Services de Corrèze place de la Mairie 19800 
CORREZE au 05 55 20 35 78 ou correze-19@france-services.gouv.fr 
 
 
           - Permanence du greffier (Tribunal Judiciaire de Tulle), 
 
Une permanence juridique physique assurée par un professionnel du droit pour des problèmes  
où vous serez reçu dans un bureau confidentiel pour : 
            - Conflits de voisinage (Bornage, haie, copropriété…) 
            - Succession (renonciation à succession, conflit d’indivision…) 
            - Travail, logement (litige employeur/salarié ou bailleur/locataire…)  
            - Finance (Crédit à la consommation, surendettement, saisie sur salaire…) 

            - Droit des personnes et de la famille (divorce, séparation, garde d’enfant, pension 

alimentaire, violences conjugales, protection des personnes vulnérables, tutelle, curatelle, 
habilitation familiale…) 

            - Aide juridictionnelle (Assistance dans vos démarches pour obtenir la représentation 
gratuite d’un avocat…) 
Il faut prendre RDV auprès de France Services de Corrèze place de la Mairie 19800 
CORREZE au 05 55 20 35 78 ou correze-19@france-services.gouv.fr 
 
  

          - Permanence du conciliateur de justice :  

2ème jeudi de chaque mois à France Services de Corrèze 

Les conciliateurs sont des auxiliaires de justice, dépendant du Ministère de la Justice ; la 

conciliation est obligatoire pour tous les litiges inférieurs à 5000 euros et pour tous les conflits 

de voisinage. Les litiges avec les administrations et les affaires familiales n'entrent pas dans le 

champ d'actions des conciliateurs. 

Il faut prendre RDV auprès de France Services de Corrèze place de la Mairie 19800 

CORREZE au 05 55 20 35 78 ou correze-19@france-services.gouv.fr 

 

mailto:correze-19@france-services.gouv.fr
mailto:correze-19@france-services.gouv.fr
mailto:correze-19@france-services.gouv.fr


 

 

 

L'école de Corrèze compte 105 élèves répartis sur 6 classes, dont un dispositif de scolarisation 
d'enfants de 2 ans. 

Les effectifs repartent sensiblement à la hausse ; 3 nouveaux élèves sont attendus à la rentrée 
de janvier. 

L'école retrouve petit à petit son rythme, avec un protocole sanitaire allégé qui, nous l'espérons 
tous, restera en vigueur le plus longtemps possible. Les sorties de classe ont repris, les projets  

aussi, pour la plus grande joie des élèves et de leurs enseignantes. Pour exemple, le vendredi 9 
décembre, journée de la laïcité, M le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale 
est venu rendre visite aux élèves de CM2, participant à un projet sur l'article 9 de la charte de la 
laïcité : l'égalité filles / garçons. 

En fin d'année, les élèves ont été heureux de rencontrer le bonhomme vêtu de rouge et blanc ; 
une journée particulière s’est déroulée le vendredi 16 décembre. 

L'équipe enseignante souhaite remercier l'association Les P'tits Corrèzois ainsi que la Mairie pour 
leur aide et leur soutien. 

Excellentes fêtes de fin d'année à tous et meilleurs vœux pour 2023 

           Mme Bergon, directrice de l'école de Corrèze 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               NOEL A L’ECOLE ET A LA GARDERIE 

 

 

 

 

 

        
Personnes présentes : à  gauche : Mme Montali, enseignante de CM2, au centre : M Barraud, conseiller pédagogique 

de la  circonscription de Ussel Haute Corrèze, à droite : M Malroux, DASEN de la Corrèze et... les élèves de CM2.  

 

Le mardi 13 décembre le père Noel est passé avec 

sa hotte remplie de cadeaux et de friandises ! 

Les enfants présents à la garderie ont découvert 

avec joie tous ces jouets avec lesquels ils pourront 

s’amuser tout au long de l’année. 

 

 



 

 

 

Everybody Day organisé au gymnase de Corrèze. 

 
Corrèze s'engage auprès de l'association "Copains du Monde". Madagascar est une île, proche 

du continent africain, qui se situe dans l’océan indien et qui est l'un des pays au taux de 

pauvreté le plus élevé dans le monde. 

 
Pour lutter contre cette situation dramatique et tenter d'aider ces populations, notamment les 
enfants, quatre collégiennes, bénévoles pour le Secours Populaire (Noémie Chevalier, Anne 
Imbert, Enola Boely et Laura Rouzier) ont organisé une kermesse avec pour objectif final de 

récolter des fonds, pour construire une bibliothèque à Madagascar, en partenariat avec 
l'association Copains du Monde. 

 
La kermesse a eu lieu le mercredi 15 Juin 2022 à partir de 13h30 jusqu’à 18h.  

 
Plusieurs activités étaient proposées aux visiteurs, enfants ou adultes : 

- Exposition de photos sur Madagascar. 
- Arts du cirque (jonglage avec foulards, balles, massues, exercices d'équilibre au touret, 

trampoline…). 
- Crosstraining (ateliers de corde à sauter, pompes, gainage, jumping-jack…). 
- Sports collectifs (basketball, football, baseball…) 
- Blind test → retrouver des chansons interprétées par la chorale du collège de Corrèze à l’aide 
du professeur de musique Mme. Saint-Martin. 
- Dessin → fresque dessinée par toutes les personnes présentes à la kermesse avec l’aide du 

professeur d’arts plastique Mr.Leroy. 

 
Cette fresque sera affichée dans une école à Madagascar. 

 

Cette action a été suivie et soutenue par la mairie de Corrèze. Une vente de gâteaux et boissons 
était à disposition sur place afin de récolter des fonds, et, grâce à la générosité des personnes 
présentes, les bénévoles ont pu récolter 328€.   
Nul doute que cet évènement, qui a permis à chacun de passer un moment agréable tout en 

apprenant des choses et en faisant un beau geste, sera reconduit avec le dynamisme de ces 

jeunes qui ont pleinement compris les valeurs de l'engagement associatif. 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Un établissement où il fait bon réussir… Voilà une devise qui colle bien au collège Bernadette Chirac de Corrèze. 

Avec un taux de réussite au Diplôme national du Brevet à la session 2022 de 97.5%, dont 34% de mention « assez bien », 

22% de mention « bien » et 27% de « mention très bien », les 135 élèves du collège Bernadette Chirac ont la chance d’être 

accompagnés favorablement vers la réussite par une équipe d’experts engagés et investis.  

 

Depuis la rentrée 2022, de nombreux projets sont en cours dès ce premier trimestre. 

 

 

          
 

Le mois de janvier au collège Bernadette Chirac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La sortie 5ème 

avec la visite 

du salon 

international 

de la Bande 

dessinée et le 

Jumelage avec 

le collège Jules 

Verne 

d’Angoulême 

le vendredi 27 

janvier 2023. 

 Le Projet « Histoire et Mémoire de la 

Résistance en Limousin » pour tous les 

élèves de 3ème. Afin d’encourager 

l’intérêt des élèves pour la Résistance et 

de se préparer à l’épreuve d’Histoire-

Géographie du Diplôme national du 

brevet, les élèves vont suivre 3 jours de 

sorties (24, 27 et 28 avril 2023). Une 

semaine consacrée à l’histoire de la 

Résistance associant  l’activité physique 

et la solidarité (objectif prioritaire du 

projet académique EPS 2020-2024). 

 L'établissement est engagé dans un projet 

Education Artistique et Culturelle : Action ! Contre 

les stéréotypes de genres, les collégiennes et 

collégiens font leur cinéma. Projet fédérateur 

porté par le collège Bernadette Chirac. Ce projet 

concerne la classe de 5A et se conduit en 

partenariat avec le collège de TREIGNAC et le LP 

René CASSIN de TULLE. Un précieux partenariat 

avec le Centre de documentation et d’Information 

du collège où une sélection de ressources au CDI 

est réalisée autour de la journée des droits des 

femmes avec une exposition et des quizz supports 

de réflexion. 

 

L’Education au développement 

durable, toujours au centre de 

la préparation des adultes de 

demain dans l’établissement. 

Après l’obtention en juin 2022 

du label E3D de niveau 1, les 

Eco-délégués,  guidés par le 

dynamisme de leur professeur 

référent, poursuivent le 

déploiement de multiples 

actions au sein du collège. 

 

RENCONTRES PARENTS-
PROFESSEURS

6ème et 4ème le lundi 
09/01/2023

5ème et 3ème le jeudi 
16/01/2023

à partir de 16h

SOIREE "MALLETTE DES 
PARENTS"

Le mardi 10/01/2023 

à partir de 17h30

PRESENTATION DU COLLEGE 
DANS LES ECOLES DU SECTEUR 

- 17h30 à 18h30 -

16/01/2023 : SAINT-PRIEST DE GIMEL

19/01/2023 : CORREZE

23/01/2023 : ORLIAC LE BAR

24/01/2023 : GIMEL LES CASCADES

26/01/2023 : VITRAC SUR MONTANE

ESPACE DES PARENTS 
Une salle dédiée pour les parents en libre accès à tous les usagers. 

Accessible le lundi, mardi de 17h à 18h30, le mercredi de 13h à 16h30 et le jeudi de 17h 

à 18h30. 

 

 

 

Frédérique Niort – Principale   

Collège Bernadette Chirac  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 14 janvier 2023 : Sainte Barbe organisée par les Sapeurs-Pompiers 

Lundi 13 février 2023 :  Collecte de sang  

Samedi 25 février 2023 : Carnaval des enfants organisé par les P’tits corrèzois  

Dimanche 19 mars 2023 : Loto organisé par les Bouleaux d’Argent 

Samedi 1er avril 2023 à 15h00 : Théâtre à la salle polyvalente organisé par les Bouleaux 

d’Argent 

Samedi 22 avril 2023 : Repas dansant organisé par Corrèze Animations 

Vendredi 28 avril 2023 : Soirée Photos organisée par Arts&Création 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manifestations 

 

  



 

 

 

 

 

 

Le Maire et le Conseil Municipal 
 

Souhaitent la bienvenue à : 
 

Le 12 juillet 2022 : Mélina de Abdenour MADDAH et de Sarra LARBAOUI 

Le 26 septembre 2022 : Léonie BLERVACQUES de Kévin BLERVACQUES et de Marina HARLE 

 

Expriment tous leurs vœux de bonheur à : 
 

Le 17 Septembre 2022 : Marie-Pauline DUBECH et Charlotte LESCURE 

 

Assurent de leur sympathie les familles éprouvées par le décès de :  
 

 
M. DEIX Henri : le 29 juillet 2022 

Mme LACROIX épouse CHABRERIE Marie-Elisa :  le 31 juillet 2022 

M.SOULIER Gilles : le 31 juillet 2022 

M. LEROUGE Daniel : le 31 septembre 2022 

Mme CHAUMEIL épouse GIBIAT Simone : le 03 octobre 2022 

M.DUMAS David : le 11 octobre 2022 

Mme DENIS épouse SOLEILHAVOUP : le 30 octobre 2022 

M. BEYNE Alain :  le 15 novembre 2022 

Mme LAFONT Odette épouse SOULARUE : le 28 novembre 2022 

Mme MAGALAES épouse VAN HOOREBEKE Maria : le 29 novembre 2022 

M. GRANDE Martial :  le 11 décembre 2022 

M. CHEZALVIEL Claude : le 30 décembre 2022 

 

 

 

Etat Civil 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Claude Chezalviel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Né le 20 juin 1947, Claude, a été embauché à la commune de Corrèze le 15 juillet 1976, d’abord 

comme ouvrier d’entretien de la voirie puis en qualité de fontainier. D’une grande disponibilité 

pour Corrèze, il répondra toujours présent aux personnes qui feront appel à lui, même sur ses 

temps de congé. Après de nombreuses années au service de notre commune, il fera valoir ses 

droits à la retraite le 1 juillet 2007. 

Parallèlement à son emploi, il a consacré de nombreuses années à la fonction de pompier 

volontaire puisqu’il avait rejoint ce corps le 1 novembre 1969 et l’a quitté le 1 janvier 2005.  

Malheureusement touché par la maladie depuis de nombreuses années, Claude s’en est allé le 

vendredi 30 décembre, en son domicile 7 Route des Sources à Lafarge de St Augustin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hommage 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Pizza Corrézienne, située au 10 rue Eugène 

Combes a ouvert depuis le mois de juillet dernier, 

Elle propose une variété de pizzas, hamburgers et 

nuggets à emporter ou à consommer en terrasse. 

Actuellement elle ouvre de 17h30 à 21h30 et est fermée 

dimanche et lundi. 

Pour commander, vous pouvez appeler au 06 52 84 65 31 

 

 

Le Fournil de Rossinante a changé d’adresse, vous pouvez maintenant le retrouver au 11 rue de la 

Croix ferrée. Pour réserver votre pain, contactez Justin Beaugrand-Fortunel au 06 76 41 88 11. 

 

  

Fleur de Lotus vous 

propose des massages 

Ayurvédiques au 7 rue 

du Hameau des Rivières 

à Corrèze. 

Une offre large de soins 

vous est proposée pour 

cela, appelez Mme Céline 

Collin au 06 38 33 42 72 

 

Guillaume Gosse, résidant sur notre commune, vous propose un 

large choix de bougies parfumées que vous pouvez vous procurer sur le 

site : bougiebijoux.com ou sur Amazon.fr 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gendarme SCHMIT Estelle - Adjudant JOAO Eric - Gendarme BOCCANFUSO Benjamin - Adjudante 
WELCOMME Caroline - Chef BONETTO Karim - Chef GROUX Michael 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Centre de Secours de CORREZE  
 

 

Pharmacie de 

Corrèze 
Place de la Mairie 

Merci à  

Pierre-Roger 

SCAILTEUX 

 

 

  

 

 

Tous les mois, le Centre d’Incendie et de Secours de Corrèze effectue des Formations de Maintien 

et de Perfectionnement des Acquis afin d’assurer les interventions. 

Les 15 et 22 octobre 2022 c’est sur un nouveau site de manœuvre que nous avons pu effectuer 

des exercices d’incendie dans un appartement, de sauvetage de victime par les fenêtres au 2ème 

étage et de recyclage secourisme.  

Nous souhaitons remercier notre nouveau pharmacien, Pierre-Roger SCAILTEUX, qui nous a 

ouvert ses portes, au-dessus de sa pharmacie de Corrèze.  
 

Mise à l’honneur de nos sportifs 

Le samedi 26 novembre 2022 à LAPLEAU 

s’est déroulé le CROSS départemental des sapeurs-pompiers. 

9 Sapeurs-pompiers et jeunes sapeurs-pompiers ont participé à cette rencontre. 

Dans la catégorie senior homme : 

Guillaume BEC – 3èmeplace (qualifié pour le CROSS national) 

Maxime ALVES – 10ème place 

Thomas TINDAS – 23ème place 

Damien MENAGER – 32ème place 

Dans catégorie benjamin garçon, 

Nicolas FAUCHER – 3ème place  

Tyméo SALAGNAC – 11ème place  

Dans catégorie benjamine, 

Noelie SALAGNAC – 4ème place 

Dans catégorie minime garçon, 

Timothé PLASSERAUD – 11ème place 

Dans catégorie junior fille 

Mélissa SAINDOU – 2ème place 

Mélissa se qualifie pour le CROSS national  

et se déplacera à Reims le samedi 25 mars 2023. 

 

  Jeune Sapeur-Pompier à la section du cis Corrèze 

depuis septembre 2018, Mélissa, 

intégrera en avril prochain nos effectifs après 

sa validation du Brevet de Jeune Sapeur-Pompier. 

Merci à tous nos formateurs de la section. 
 



 

 

 

 

 

 

 

L’association Danses et Gym Corrèze est de retour à Corrèze 😊 

Pour cette année 2022/2023, seule la section Country a été maintenue 

avec un cours animé par Angélique Heurtaux le 3
e
 vendredi de chaque mois 

de 19h30 à 21h et des répétitions tous les mardis de 20h à 21h30 assurées 

par Marie-Pierre.  

Il n’est jamais trop tard pour se lancer !!! Si vous souhaitez rejoindre 

notre groupe vous y serez les bienvenus et pouvez venir faire un essai gratuit 

un mardi soir lors d’une répétition à 20h dans la salle des fêtes de 

Corrèze 😉 

Pour plus de renseignements vous pouvez nous contacter par mail : 

danses.gym.correze19@gmail.com 

Le Nouveau Bureau 

Présidente : Cristelle VIALLET 

Trésorière : Valérie LE TOQUIN MONTEIL 

Secrétaire : Ghislaine HOLUIGUE 

 

Association 

Danses & Gym 

Corrèze 

mailto:danses.gym.correze19@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUR LE STADE 

La saison 2022/2023 est bien lancée pour notre club avec une forte augmentation du nombre de 

licenciés. L’effectif sénior fort d’une quarantaine de joueurs a permis l’engagement de deux 

équipes. 

L’équipe fanion entrainée par Dominique Alves et Yves Graille réalise un excellent début de 

championnat validé par une belle 3ème place au classement de la difficile poule C de 

départemental 3. 

L’objectif du club d’engager une équipe réserve a été réalisé et cette formation, placée sous la 

responsabilité de David De Sousa et de Jean Pierre Lebecachel, participe avec engouement au 

championnat de départemental 4. 

Chez les jeunes, une nouvelle dynamique est également visible grâce à l’engagement 

d’éducateurs dévoués. 

Les U15 de Fabrice Brette en entente avec Tulle jouent au plus haut niveau départemental où ils 

occupent une honorable 5ème place. Ceux qui ont assisté aux rencontres sont unanimes sur la 

qualité du groupe et des prestations fournies. 

Les autres équipes de l’école de foot continuent leur apprentissage sous la houlette de Fred 

Patrux, Maxime Porcher, Jérémy Devaux et Maxime Alves. Les U11 ont commencé les plateaux 

éducatifs, ils vont être suivis par les U9 et U7 dès le début de l’année. 

 

EN DEHORS DU STADE 

L’A.S.V.C. a organisé avec succès le marché festif du 15 août animé par le champion du monde 

d’accordéon Michaël Reynier. 

 

 

 

 



Le club a également rendu hommage à Georges Gorse, ancien président, en baptisant le salon 

d’accueil du stade à son nom. Pour l’occasion certains anciens joueurs et dirigeants de l’époque 

se sont rendus sur la butte de Chastres pour saluer la mémoire d’un homme qui a beaucoup 

donné pour notre association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’assemblée générale du 25 juin, en présence de Jean François Labbat, Maire de Corrèze, Henri 

Clavière et Kader Haddou représentant le district de football de la Corrèze, a permis de constater 

la bonne gestion financière du club, de valider les objectifs de développement des effectifs, de 

renforcer l’organisation, de lancer un programme d’amélioration des installations. 

Le comité directeur mis en place pour la saison 2022/2023 est le suivant : 

Président : Franck Laborde           Vice-présidents : Robert Chèze, André Lafont 

Trésorière : Cristelle Viallet          Trésorière adjointe : Laura Boquet 

Secrétaire : Maëva Winter           Secrétaire adjoint : François Graille  

Membres : Muriel Goudenèche, Héloïse Ribet, Fabrice Brette, Jean Claude Bunisset, Axel De 

Azevedo, Sergio De Castro, David De Sousa, Jean Faurie, François Graille, Jean Pierre Le Becachel, 

Fred Patrux, Maxime Porcher, Vincent Verlhac, Bernard Viallet, Yannick Vitrat. 

 

En cette nouvelle année l’ensemble du club remercie nos municipalités et toutes les personnes  

qui soutiennent l’A.S. Vitrac-Corrèze par leur présence et leur générosité. 

Nous vous adressons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Pour notre association la période estivale a été marquée par de nombreux   rendez-vous, 

en mai, juillet et aout. 

➢ Le 22 Mai : participation de notre association au ¼ d'heure Corrézien à 
l'initiative de l'Office du tourisme de TULLE.  

Cette manifestation était destinée à promouvoir les savoir-faire des corréziens (artisans, 
artistes...). Nous avons proposé une mini balade-photo autour de 2 thèmes : « Hum ça 

sent bon ! » et « Quel tour de main ! ».  
30 participants nous ont rapporté des photos et 3 d’entre eux ont été récompensés par 
l’OTI sur proposition du jury de Arts & Créations Corrèze. 

 

➢ Du 13 au 17 juillet à la salle polyvalente : exposition de Aurélie Fieschi 

« Delicatess’ sens »  

Les visiteurs ont pu découvrir au travers des 17 photos présentées son travail où le 

végétal et l’aquatique se côtoient pour révéler un monde de transparence et de 

délicatesse. Un parcours rafraîchissant, aux couleurs acidulées tendres et franches, des 

fleurs et végétaux photographiés sans retouche ni filtre.  

 

➢ Le samedi 16 juillet, selon la formule habituelle, la balade -photo juillet avec 

ses 2 thèmes ouverts aussi bien aux enfants qu’aux adultes. 

Le matin : « Rouge »  

L’après-midi : « Transparence ». 

Bravo aux participants qui, à la recherche d’images originales, ont parcouru, les rues du 

bourg de Corrèze par une grosse chaleur. 

14 livres ont récompensé les heureux gagnants désignés par le jury. 

Les photos gagnantes ont été ensuite imprimées puis présentées aux visiteurs en août 

pendant notre exposition.  

➢ Le 30 juillet : participation de l’association à la fête du pain à Meyrignac 
l’Eglise. 

Les visiteurs de cette manifestation ont pu faire connaissance avec des membres de 
notre association qui leur ont présenté les artistes de l’association au travers de 
quelques œuvres exposées sous un barnum.  

 

➢ Enfin du 10 au 18 août 2022 : la 7ème exposition d’arts plastiques dans 

l’ancienne salle du conseil de la mairie. 

L'invité d'honneur, Marc J. Bordes, a offert à l'appréciation des amateurs une partie de 

ses réalisations récentes : gravures, aquarelles et huiles. Les autres exposants ont 

proposé avec leur sensibilité et style personnels des peintures de paysages et natures 



mortes, des photos de portraits et paysages, des collages numériques s'inspirant du pop 

art.  

Deux nouvelles artistes ont présenté des sculptures colorées sur bois (Bernadette Binet) 

et des tableaux en végétation stabilisée (Bernadette Micallef, plus connue des Corrézois 

sous le nom de Berny). 

Malgré les jours de canicule le public était au rendez-vous et a apprécié la diversité des 

œuvres présentées bien mises en valeur par la scénographie imaginée par une galeriste 

réputée, Chantal Grande, originaire de Corrèze. 

La tombola a été une nouvelle fois très appréciée et les heureux gagnants ont pu 

emporter 10 œuvres offertes par les exposants pour une mise modique de 2€ ! La somme 

collectée (300€) sera remise à la mairie pour participer à la réfection des monuments de 

Corrèze. 

La vie de l’association  

L’assemblée générale du vendredi 16 Août a validé nos comptes et les rapports de la 

présidente et de la trésorière. 

 

➢ Les projets 2023 :  

L’association vous donne 2 rendez-vous : l’un en avril pour une soirée photos à la salle 

polyvalente afin de renouer avec nos projets avant « covid » et l’autre en août pour la 

8ème exposition. 

 Des précisions seront communiquées début 2023. 

  

Pour plus d’informations et voir davantage de photos rendez-vous sur : 
➢ artscreationscorreze.wixsite.com/arts-correze  

➢   @artscreationscorreze  

➢   https://www.facebook.com/artscreationscorreze 

 

Pour nous contacter : 

arts.creations.correze@gmail.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le groupe après la proclamation des résultats de la balade 

photo 

 Vernissage de la 7ème exposition d’arts plastiques, 

une partie des artistes. 

 

Aquarelle de Danielle Chabrillangeas, la chapelle du 

pont du Salut. 

 

file:///C:/Users/Anne-Marie/Documents/expo%20Corrèze/expo%20Pénitents_aout16/communication/Projet%20article%20CR%20expo.docx
https://www.facebook.com/artscreationscorreze
mailto:arts.creations.correze@gmail.com


 

 

 

Site internet : correze-histoire-patrimoine.fr 

Les trois visites semi-nocturnes de la Cité médiévale se sont déroulées conformément aux 

prévisions, les vendredis 22 juillet, 5 et 19 août avec des touristes très intéressés. Remercions la 

personne de l’antenne de l’Office de tourisme pour sa bonne coopération. Si l’affluence fut 

intéressante, on ne peut en dire autant pour les Journées du Patrimoine, notamment pour la 

visite commentée de l’église Saint-Martial, du dimanche après-midi 18 septembre.

L’exposition estivale, « Les croix de l’ancien canton de Corrèze » a eu lieu, comme les années 

précédentes, dans les villes habituelles où l’association est implantée, Eyrein, Corrèze, Saint-

Augustin, Orliac-de-Bar et Bar. Suite à la demande de deux autres communes concernées, 

demande à laquelle nous avons répondu avec grand plaisir, Sarran en juillet et Vitrac-sur-

Montane en octobre, ont permis à leurs habitants de profiter de l’exposition. 

Toutes ces croix qui se dressent dans les villages, le long des routes et des chemins, aux carrefours 

ou même dans un bois, croix en bois, en pierre (granit, grès), en béton, en métal (fer forgé, fonte) 

font partie du petit patrimoine rural non protégé (PPRNP). L’entretien des églises coûtant cher 

aux communes, faute de moyens, les croix sont délaissées et certaines ont disparues. Dans les 

dernières lignes de son livre « Les croix de bois », Roland Dorgelès pose la question « Combien 

sont encore debout des croix que j’ai plantées ? ». Le patrimoine est un bien commun à tous. 

Aujourd’hui, on parle beaucoup d’écologie, mais peu de patrimoine ; s’occuper de vieilles pierres, 

pour beaucoup, semble peu compatible avec notre époque. Pourtant, penser à transmettre aux 

générations futures, le patrimoine quel qu’il soit, petit ou plus important est quelque chose 

d’essentiel. C’est pour cela que l’association HISTOIRE et PATRIMOINE de CORRÈZE et ses 

ENVIRONS a décidé de répertorier les croix de l’ancien canton de Corrèze et de présenter le 

résultat dans son exposition estivale. Nous avons pu ainsi, constituer une sorte de catalogue de 

toutes les croix des neuf communes qui constituaient l’ancien canton de Corrèze, Bar, Chaumeil, 

Corrèze, Eyrein, Meyrignac l’Église, Orliac-de-Bar, Saint-Augustin, Sarran et Vitrac-sur-Montane. 

Au recensement final nous avons comptabilisé 280 croix, ce qui est très important. Monsieur 

Alexandre Caillé, directeur de l’association SOS-Calvaires, pour sa part, estime le nombre de croix 

existant en France à 140.000. En parallèle, nous avons édité un livre reflet de l’exposition 

présentant photographies, caractéristiques et lieu d’implantation de toutes les croix 

répertoriées. Pour certaines, et nous nous en excusons, il reste beaucoup à faire quant à  leur 

histoire et leur datation. 

Au mois d’août, le docteur Saumon a organisé, dans l’église Saint-Martial de Corrèze un concert, 

au profit, d’une part de l’arborisation des espaces extérieurs de l’EHPAD de Corrèze et, d’autre 

part de la restauration des bâtiments inscrits du Patrimoine de Corrèze. L’association a apporté 

son aide logistique à cette manifestation qui a vu une église où il n’y avait plus aucune place de 

disponible. La remise des chèques a eu lieu début décembre. Le chèque pour la Fondation du 

Patrimoine permet d’abonder les appels aux dons qui en cette année 2022 stagnaient quelque 

peu, malgré quelques relances, en particulier de notre association. La convention avec la 

 



Fondation du Patrimoine a été signée pour trois ans, il est encore temps de se mobiliser pour 

préserver et redonner beauté et vie au patrimoine reçu. Chaque jour vous êtes invités à donner 

une seconde vie à vos objets, alors pensez aussi au patrimoine avec un don pour les monuments 

de notre cité. 

Au moment où vous lirez ce bulletin, la première tranche de travaux sur les extérieurs de l’église 

Saint-Martial sera terminée. Avec les statues extérieures restaurées, saint Martial et la Trinité, à 

nouveau en place, et toutes les petites finitions qui manquaient, il faut reconnaître qu’elle a un 

très joli aspect ; lorsque la porte de la ville sera restaurée, la perspective sera magnifique et ce 

sera un réel plaisir de faire visiter une aussi belle cité. Le patrimoine est un marqueur fort d’un 

territoire. Maurice Barrès disait « L’église est aussi importante pour celui qui s’agenouille devant 

l‘autel que pour celui qui la regarde depuis la place du village ». La seconde tranche Chapelle des 

Pénitents a été lancée en octobre ; là aussi, c’est un travail de longue haleine, au moins dix mois 

de travaux, nous aurons l’occasion, dans le prochain bulletin de les évoquer 

Pour 2023, l’association travaille sur deux projets, l’un concerne la Chapelle des Pénitents où 

nous envisageons de réaliser dans une aile, une sorte de petit musée, en présentant l’histoire 

des pénitents, de la chapelle et du mobilier qui s’y trouve, sans oublier bien évidemment, qu’il 

s’agit tout d’abord d’un lieu de culte. Quant au second projet, l’amicale des sapeurs -pompiers de 

Corrèze et l’association ont décidé de collaborer à la réalisation d’une exposition sur les sapeurs -

pompiers de Corrèze qui aura lieu, selon l’avancement des travaux, en 2023 ou 2024; nous en 

profitons pour lancer un appel à tous ceux qui possèdent des documents photographiques ou 

autres relatifs à cette activité.  

L’assemblée générale devrait avoir lieu au mois de février. Profitons de l’occasion pour lancer un 

appel auprès des personnes que le PATRIMOINE intéresse, venez nous rejoindre. La plupart des 

membres actifs sont là depuis la création en 2010 ; ils sont aussi adhérents à d’autres 

associations, les années passent, du sang neuf est toujours le bienvenu. Il n’est pas nécessaire 

d’être un spécialiste, chacun selon ses compétences apporte sa pierre à l’édifice  ; alors rejoignez-

nous ! Un dernier mot relatif à notre secrétaire Annie, qui, après son accident en fin d’année 

dernière, vient de réintégrer Corrèze, après un long travail de rééducation. Encore du courage et 

de la volonté, nous savons que tu n’en manques pas, tu en as beaucoup eu depuis un an, mais 

cela paye petit à petit, persévères, malheureusement ce n’est que moralement que nous 

pouvons te soutenir. 

Pour finir, la librairie de l’association, les livres suivants sont disponibles au Trèfle à Corrèze, «  la 

Centrale de Bar, son histoire », « l’Histoire de la table d’orientation », « le Centenaire du 

monument aux morts de Corrèze », « les Moulins à eau d’antan », « Corrèze en Corrèze, son 

histoire, sa cité », « les Croix de l’ancien canton de Corrèze », ainsi que le livre « les Chemins du 

baroque » qui vient d’être réédité. 

    

 

 

 

 

                        



 

 

 Le 3 mai : la gendarmerie de Corrèze a invité les seniors à la salle des fêtes, afin de les mettre 

en garde contre les différentes arnaques dont ils pourraient être victimes. 

Des précieux conseils leur ont été apportés.   

 

 

 

 

  Le 1er août, Marché de pays                                                                                   

  avec Corrèze Animation encore une très belle réussite !   

                 

-   le 6 août : Vide-grenier en semi-nocturne avec Corrèze 

Animation.  Des moules-frites ont été servies et bien appréciées   

    

- Début septembre, reprise de nos randonnées le lundi après-midi. Un grand merci à Léa qui les 

planifie et les accompagne. Nous envisageons une autre sortie marche, plus courte et plus facile, 

autour de Corrèze, le vendredi après-midi. 

 

 

 

 

 

 

- Nos joueurs de cartes et autres jeux de société ont également recommencé leurs rencontres le 

jeudi après-midi 

 

- Le 6 septembre : Nous avons également partagé un repas le midi à la ferme auberge de 

Chauzeix à Saint-Augustin. Accueil convivial et chaleureux. 

 

- Le 6 octobre, L’EHPAD de Corrèze a organisé pour ses résidents un loto, où nous avons été 

aimablement conviés. Après-midi émouvant, passé auprès de belles personnes. Merci, à 

renouveler. 

 

- Lors de l’Assemblée Générale du 17 décembre, un goûter de Noël a été organisé par le club. 

 

- Nous avons projeté quelques animations pour 2023 :  

  le 5 février : les Bodin’s au Zénith de Limoges, 

  le 22 février, nous recevrons la Société Florilège qui nous présentera ses produits. 

  et le 19 mars : programmation d’un loto l’après-midi. 

  Au printemps, nous envisageons de faire venir une petite troupe théâtrale  

Si de nouvelles personnes souhaitent se joindre à notre Association, nous les accueillerons avec   

plaisir. 

 Nous vous souhaitons de passer un bon hiver.       

        Monique DUMOND, Présidente et son Bureau 

- Le 18 juin : Une petite escapade bourbonnaise avec le Club de Bar :                                                         

 Le matin, visite guidée de Vichy suivie d’un bon repas.       

 L’après-midi, découverte de Charroux, l’un des plus beaux villages de  France        

 

Après une pause estivale, nous avons repris nos activités. 
 

 



 

Société Communale de Chasse de CORREZE 

Le Fusil Corrézien 

L’assemblée générale de la Société de chasse du « Fusil Corrézien » s’est déroulée le vendredi 05 

août 2022. Comme le prévoit les statuts de la société de chasse « Le Fusil Corrézien » tous les trois 

ans, le Bureau est démissionnaire en totalité. Après avoir procédé aux votes à mains levées, le 

nouveau Bureau est composé comme suit :  

 

Président : Xavier LE BON 

Vice-Président : Cédric FARGEAS 

Secrétaire : Guillaume QUEYRAUD 

Secrétaire-Adjoint : Adrien MAZEAU 

Trésorier : Michel FARGEAS 

Trésorier-Adjoint : Bertrand QUEYRAUD 

 

Le rapport financier a montré des finances saines.  

J’en profite pour rappeler que chaque chasseur chassant sur le territoire de la Société de chasse 

doit être en possession d’une carte sociétaire ! Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser 

au Président de la Société, à un membre du Bureau ou bien à un chasseur « local ». 

Chaque année des bracelets de chevreuils sont mis à disposition des sociétaires. Cela permet aussi 

de pouvoir réguler la population de renards. 7 renards ont été prélevés. Les sociétaires ont 

remarqué que cette régulation permettait un retour du lièvre. 8 brocards ont été prélevés par des 

chasseurs venant de Savoie. 

Je tiens aussi à rappeler que nous ne pouvons prévoir à l’avance le lieu où nous allons chasser. 

Cela dépend des pieds (traces des sangliers et cerfs), des dégâts et de la vue des animaux le matin 

avant les battues qui permettent de savoir où et quels animaux on va chasser. Cependant, comme 

nous l’exige la loi, la pose de panneaux de signalisation temporaires aux abords immédiats des 

voies publiques dans le cadre des battues de grand gibier est obligatoire ! A nous chasseurs, mais 

aussi à vous, promeneurs, ramasseurs de champignons, sportifs, automobilistes, etc.… d’être 

vigilants lors des battues ! 

Au moment où j’écris ces lignes, nous avons prélevé 2 sangliers et 6 chevreuils. 

Je souhaite à tous les Corrèzois de passer de bonnes fêtes de fin d’année et vous souhaite tous mes 

meilleurs vœux pour l’année 2023 ! 

 

Le Président, Xavier LE BON 

06-61-17-28-63 

 

 



La bibliothèque de CORREZE 

 
La bibliothèque a pour mission de donner à chacun la possibilité de s’informer, se former, de développer 

son imagination et de se divertir. En assurant le libre accès de tous à la connaissance, la culture, 

l’information et aux loisirs, elle contribue à la lutte contre les inégalités sociales.  

Un des avantages d’une bibliothèque de proximité est d’avoir une relation privilégiée avec ses lecteurs et 

ainsi de mieux connaitre les goûts et attentes de chacun et par conséquent de cibler les critères de choix 

dans la sélection et l’achat de livres. 

BD, documentaires, contes, Sciences Fiction, fond régional, poésie, romans policiers, romans jeunesse, 

CD, DVD, tous les styles de littérature se côtoient pour tous les âges. 

Ce que vous ne trouvez pas à la bibliothèque nous pouvons vous le réserver soit à la médiathèque ERIC 

ROHMER de TULLE avec laquelle nous sommes en réseau soit à la BDP de la CORREZE. 

Pour satisfaire vos demandes une navette hebdomadaire nous livre toutes l es réservations  

La bibliothèque ne pouvant pas accepter tous les dons de documents, il est impératif de se renseigner 

auprès des bénévoles aux heures d’ouvertures.  

 L’emprunt de documents est gratuit et ouvert à tous. 

Une carte de lecteur vous sera délivrée (gratuite) 

Nous souhaitons à nos lecteurs toujours autant de plaisir dans la découverte de belles, de tendres, de 

terribles et de drôles histoires.  

La bibliothèque participe aux différents défis lectures du collège par le prêt longue durée de livres. 

Venez nous rencontrer, le choix est vaste, le fond est riche, vous serez surpris. Franchissez le seuil de notre 

porte, vous ne le regretterez pas.   

Tous les bénévoles (Amandine, Danielle, Michèle, Charline, Marie Thérèse, Marie Christine, Monique, 

Christian, Rafael) vous souhaitent une bonne et heureuse année 2023. 

A bientôt.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Horaires d’ouverture 

Le lundi de 16 h à 18 h 

Le mercredi de 14 h à 16 h 

Le samedi de 10 h à 12h 

 

  

Bibliothèque de CORREZE : 

05.55.20.86.23 

Place de la mairie  

(Entrée office de tourisme) 

 

Bibliotheque.correze@orange.fr 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’année 2022 aura été marquée par un retour à la presque normale. 
Avec un effectif de 31 licenciés dont 23 jeunes, le club n’aura pas trop souffert de la pandémie. 

La saison athlétique s’est déroulée presque normalement pour les catégories benjamins, minimes  
cadets et au-dessus. Il n’en a pas été de même pour les jeunes de l’école d’athlétisme. Ils n’ont 

participé qu’à une seule compétition et en petit nombre. 
 

 Le club continue son intervention à l’école primaire de Corrèze dans le cadre de « jeux bouge 
2024 », une action sportive quotidienne d’une demi-heure pendant la pose méridienne.  Basée 

sur le volontariat des enfants, elle connaît toujours un succès très important puisque la pratique 
se fait classe par classe vu le nombre de volontaires quotidiens. 
Emily Saussay, jeune juge fédéral minime, a participé à de nombreuses compétitions nationales 
où elle a pâlié l’absence de juges adultes lorsque l’EBTA était en compétition. Sélectionnée dans 
l’équipe de la LANA, elle a participé à la coupe de France des ligues minimes, l ’équipe LANA 
remporte la coupe de France des ligues. Emily revient avec la médaille d’or autour du cou. 
Jérémy Saussay, cadet, se qualifie pour les championnats de France estivaux de Mulhouse. Il 
participe au 110m haies et au lancer du disque. Malheureusement il ne passera pas le cap des 
séries tout en réalisant de belles performances, 14s81 au 110m haies et 35m30 au disque.  

La saison 2023 a débuté avec une compétition à Périgueux début octobre puis nos athlètes ont 
pris la direction d’Aurillac pour un meeting de rentrée. La période hivernale annonce la saison 

des cross qui a débuté avec un kid cross à Laguenne pour les jeunes de l ’école d’athlétisme, les 
meetings en salle et les lancers longs. 

Prochains objectifs, les championnats départementaux de cross à Liginiac le 15 Janvier 2023, les 
régionaux de lancers longs à Angoulême au mois de Février et en salle à Bordeaux et des 

qualifications pour les différents championnats de France. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le C.S.C.C 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

SECTION OCCITAN 
 

Créée par Robert Gendre, la section occitan (sport et culture) a recruté de 

nouveaux adhérents. 

Elle se retrouve tous les 15 jours autour de Claude Chabrerie, professeur d'occitan 

à Tulle et de Jean Michel Monteil "contaire d'òc ", qui nous accompagnent dans la 

bonne humeur. 

La salle est suffisamment grande pour accueillir de nouveaux sympathisants de 

l'occitan limousin désireux de redécouvrir nos racines, les traditions, le parler local.  

Corresa, terra nostra 

Corresa, terra de J B Chesa 

Dates de nos rencontres pour l’année 2023 : 

7 janvier, 21 janvier, 

4 février, 25 février, 

11 mars, 25 mars,  

22 avril, 6 mai, 20 mai, 

10 juin, 24 juin  

 

Salle aux Anciennes Ecoles de Corrèze  

Le samedi de 10 h à 12 h  

 

Lo patoat en tota simplicitat 

 



 

 

 

 

 

Le contexte sanitaire en 2022, nous a enfin permis de reprendre toutes les activités prévues par 

notre association : 

− Le marché festif du 1er août coorganisé avec nos amis des bouleaux d'argent. Vous 
avez été nombreux à apprécier ce moment de convivialité. 

− Le vide grenier du 6 août, organisé pour la première fois en semi-nocturne, nous a 
permis de proposer des moules frites préparées par Bernard. Elles ont eu un vif 
succès.  

− La fête des champignons du 9 octobre a vu le retour de nombreux exposants. Nous 
avons pu reproposer le repas habituel sous chapiteau pour le plus grand plaisir de tout 
le monde.  

 

D'autre part nous avons participé au 1er forum des associations le 10 septembre.  

Nous tenons à féliciter et à remercier tous les bénévoles qui par leur capacité d’adaptation et la 

qualité de leur travail ont permis le bon déroulement de ces manifestations. 

Merci à vous également, chers habitants de CORREZE qui par votre présence et votre soutien 

avez permis la belle réussite de ces trois manifestations. 

 

Nous tenons également à remercier la Commune de CORREZE pour : 

− le versement de notre subvention annuelle, 

− la subvention pour l'organisation du marché festif, 
− le prêt des salles et du matériel, 

− la mise à disposition des personnels administratifs et techniques. 
 

Nous remercions également nos commerçants, nos artisans, nos professions libérales de leur 

fidélité pour leur participation à la réalisation de notre plaquette.  

En outre, notre association est heureuse et fière d’avoir en 2022, comme à son habitude, mis son 

matériel à disposition d’autres associations. 

Suite à notre assemblée générale du 6 décembre 2022, nous aurons le plaisir de vous proposer 

nos manifestations traditionnelles. 
 

− le marché festif (la date sera précisée ultérieurement) 
− le vide grenier du samedi 5 août 2023 en semi-nocturne 

− la fête des champignons du dimanche 8 octobre 2023. 
 

 

D’autres projets vous seront proposés  :  un repas dansant le samedi 22 avril, un moment convivial 

à l'occasion du beaujolais nouveau et une participation au téléthon 2023.  
 

Nous vous encourageons à rejoindre l'association, nous serons heureux de vous accueillir.  

Enfin, en espérant pouvoir vous rencontrer sur nos manifestations, nous vous présentons nos 

vœux les plus sincères de santé, joie, prospérité et bonheur pour vous-même et tous ceux qui 

vous sont chers. 

 

Bien à vous,         Le Conseil d’Administration. 

 



 

 

 

 

 

 

Les p’tits Corrèzois 
 
Voici le nom de la nouvelle association de parents d’élèves de l’école primaire de Corrèze ! 
 
Cette association a vu le jour au mois d’Octobre 2022 afin de soutenir financièrement les projets 
de l’école en organisant des évènements et des animations pour nos enfants. Le bureau des p’tits 
Corrèzois regroupe Océane LAMOINE FRAYSSE présidente, la trésorière Môrane VERCELLI et 
Anne-Laure PESCHEL secrétaire, mais ce bureau peut compter sur une équipe active et réactive 
avec Karine ANNE, Alexandra BRETTE, Cyril DOCQUIER, Charlotte GUENAUD, Matthieu 

GUICHARD, Emmanuelle GUICHARD et Milène MARTINIE. Les parents qui souhaiteraient faire 
partie de l’aventure sont les bienvenus, vous pouvez nous contacter via notre adresse mail : 

lesptitscorrezois@gmail.com. N’hésitez pas à nous rejoindre et à nous faire part de vos idées ! 
Récente mais dynamique l’association a d’ores et déjà mené des actions  ! Une vente de sapins 

de Noël a été proposée aux parents de l’école avec un goûter organisé lors du retrait des sapins 
le vendredi 2 décembre : boissons chaudes et gourmandises étaient au rendez-vous pour les 
petits et les grands ! Nous avons également mis en place une vente de chocolat de Noël de la 
maison Guinguet. Pour bien finir l’année, le vendredi 16 décembre après -midi, les enfants ont 
reçu la visite du Père Noël à l’école ! Il a pu distribuer à tous les élèves un cadeau. Nous le 
remercions très chaleureusement de nous avoir, ainsi, accordé de son temps  ! Des projets, à 
venir, vont se succéder aux cours des prochains mois : un carnaval des enfants au mois de février, 
des Box goûter vendues à la veille des vacances, un loto...  
Enfin, l’association les P’tits Corrèzois tient à remercier particulièrement la municipalité, l’équipe 
de l’école de Corrèze et l’ensemble des parents de l’école pour leur soutien et leur engagement 
lors des actions déjà menées ! 

 

 



                             

  
  

  

  

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

  

  

  
  

  
  

 

 

 

Ludovic JACQ 

Directeur d'Agence 

Agence de Correze 

Tel. 05.55.21.26.74 

ludovic.jacq@ca-centrefrance.fr 
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